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AFIAA - Fondation de placement de fonds immobiliers à l!étranger 
 

Règlement 
 
 
Sur la base de l'article 8 des statuts de AFIAA, Fondation de placement de fonds immobiliers ˆ 
l!Žtranger (ci-apr•s dŽnommŽ ÇfondationÈ), l!assemblŽe des investisseurs du 23.01.2007 a approuvŽ et 
mis en vigueur le prŽsent r•glement. 
 
 
I. Investisseurs et capital investi 
 
Article 1 Investisseurs 
1Seules les caisses de pensions telles que dŽfinies dans les statuts peuvent devenir investisseurs. Le 
Conseil de fondation contr™le si les conditions d'admission de l!investisseur sont remplies. Il peut 
refuser l'admission sans indiquer de raisons. Pour •tre admis, les investisseurs signent une dŽclaration 
correspondante dans laquell e ils confirment avoir pris connaissance des statuts, du r•glement, des 
directives de placement et du prospectus d'Žmission ; i ls acqui•rent au moins une part apr•s s!•tre 
acquittŽs du prix d'Žmission. 
2Par l'acquisition d!une part au minimum, l 'investisseur reconna”t les statuts, le r•glement, les 
directives de placement et de financement de la fondation comme Žtant obligatoires. En outre, il  
s!engage ˆ donner suite aux appels de capitaux dans le cadre de sa promesse de capitaux ˆ la premi•re 
demande de la fondation. 
3En rendant toutes ses parts, la caisse de pension perd son statut d'investisseur. 
 
 
Article 2 Capital investi 
1Le capital investi se compose des parts identiques des investisseurs, sans valeur nominale ; elles ne 
peuvent pas •tre retirŽes. Les parts ne seront pas Žmises en forme de papiers-valeurs, mais uniquement 
comptabili sŽes. 
2Les biens immobiliers appartenant au capital investi peuvent •tre nantis. La charge maximale est fixŽe 
selon les r•gles pratiquŽes par l!autoritŽ de surveillance et les directives de financement approuvŽes 
par le Conseil de fondation. 
  
 
Article 3 Contenu et valeur d'une part 
1Le contenu d'une part conf•re ˆ l' investisseur le droit de la participation ˆ l'assemblŽe des 
investisseurs, ˆ la prise des dŽcisions, ˆ l'information ainsi que le droit ˆ une quote-part correspondante 
du capital investi et des revenus annuels. 
2Lors de la premi•re Žmission de valeurs, il revient au Conseil de fondation de dŽterminer le prix de 
cette part. 
3Apr•s la premi•re Žmission, la valeur d'inventaire d'une part est ŽvaluŽe d'apr•s le capital net 
respectif, de la valeur nette d'inventaire (NAV) ˆ la date dŽterminante, divisŽ par le nombre de parts 
existantes. 
4Le capital net se compose du capital total, dŽduction faite de toutes les obligations, cožts et imp™ts 
estimŽs en cas de liquidation. 
5La valeur d'inventaire d'une part est ŽvaluŽe ̂  la fin de l'exercice ainsi qu'au minimum pour chaque 
jour o• des parts sont Žmises ou reprises.  
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6En principe, toutes les Žvaluations de biens immobiliers sont effectuŽes selon les publications des 
International Valuation Standards (IVS), ŽditŽs par le ComitŽ international sur les standards de 
l!estimation (IVSC).  

L!Žvaluation du bien immobilier (inclusivement des biens dŽtenus par les sociŽtŽs de financement 
[Objektgesell schaften]) est effectuŽe selon le principe de Ç Fair Value È, ˆ  savoir, il devrait •tre 
comptabili sŽ ˆ sa juste valeur (produit de la vente gŽnŽrŽ dans des conditions de marchŽ Žquitables au 
moment de l!Žvaluation entre des parties bien informŽes et indŽpendantes). Des biens immobili ers en 
construction et des terrains ˆ dŽvelopper sont portŽs au bilan aux valeurs d!acquisition moins les 
rŽductions de valeur Žventuell ement imposŽes. L!expertise est conduite par un des experts 
indŽpendants en estimation immobili•re au sens de l!article 13. Celui-ci est toutefois autorisŽ ̂  
solliciter un expert Žtranger aux fins de l'estimation, pour autant que celui-ci rŽponde Žgalement aux 
exigences prŽcitŽes. L'expertise Žtablie par l'expert local Žtranger sera examinŽe par l'expert suisse 
indŽpendant en estimation immobili•re. Celui-ci examine en particulier l'application correcte des 
normes d'Žvaluation prescrites dans le r•glement et effectue une plausibilisation de l 'estimation selon 
des mŽthodes reconnues. Les mŽthodes d'Žvaluation sont publiŽes dans l'annexe des comptes annuels. 
8L'Žvaluation de placements directs non cotŽs s'effectue sur la base de la valeur d'inventaire nette 
publiŽe derni•rement par l'administrateur compŽtent, dŽduction faite d!Žventuelles commissions dues. 
9Des placements cotŽs sont ŽvaluŽs d'apr•s leur valeur boursi•re. 9En cas de valeurs ou de cours qui ne 
sont plus reprŽsentatifs du fait de circonstances exceptionnelles, il sera fait rŽfŽrence ̂  la juste valeur 
marchande (Ç Fair Market Value È). 
 
 
Article 4 Promesses de capitaux 
1Tout droit et obligation dŽcoulant de promesses de capitaux ne prend effet pour l!investisseur et la 
fondation qu!apr•s l 'approbation par le Conseil de fondation. Le Conseil de fondation est libre 
d!accepter ou non les promesses de capitaux. 

Dans le cadre de promesses de capitaux contraignantes, la dŽcision d!appeler les capitaux revient ̂  la 
direction. 
3Tout investisseur dont la promesse de capitaux n'a pas encore ŽtŽ enti•rement appelŽe dispose d!un 
droit de participation ̂  chaque appel de capitaux proportionnellement aux droits de participation des 
autres investisseurs et conformŽment ˆ toutes les promesses des capitaux pas encore appelŽes. En 
contrepartie, chaque investisseur dont la promesse de capitaux n'a pas encore ŽtŽ compl•tement 
appelŽe est obligŽ de s!acquitter de ses engagements envers la fondation jusqu!̂ la hauteur maximale 
de ses promesses de capitaux proportionnellement au montant total des promesses des capitaux.  
4Lors d!appels de capitaux dans le cadre de promesses de capitaux effectuŽs, un dŽlai de r•glement 
d'au moins 10 jours doit •tre accordŽ. Si l'appel des capitaux se trouve, dž ˆ son importance, hors du 
plan trimestriel courant tel qu'il a ŽtŽ communiquŽ aux investisseurs, les dŽlais pour cet appel doivent 
•tre prolongŽs d!une pŽriode convenable (au moins 20 et au plus 45 jours), pour accorder le temps 
nŽcessaire aux investisseurs de rŽunir les liquiditŽs nŽcessaires.  
5Si, apr•s un appel de capitaux, un investisseur ne s!acquitte pas de son dž dans des dŽlais impartis, i l 
est tenu de payer des intŽr•ts moratoires sur le montant džment appelŽ (Taux des intŽr•ts moratoires: 
Libor plus 400 points de base). La demeure persiste jusqu'ˆ ce que l'investisseur s!acquitte de son dž 
par la suite ou si l!appel de capitaux sera honorŽ par un ou plusieurs autres investisseurs ; dans ce cas, 
l 'investisseur en cas de demeure perd le droit ˆ l a participation ˆ cet appel de capitaux. 
6Le droit de tout investisseur de participer ˆ chaque appel de capitaux proportionnellement ̂ toutes les 
promesses de capitaux pas encore appelŽs pourra •tre exceptionnell ement restreint, si un appel de 
capitaux avait pour consŽquence que la promesse de capitaux restante non encore appelŽe d!au moins 
un investisseur se trouverait en dessous d!une certaine valeur seuil. Cette valeur seuil sera arr•tŽe par 
le conseil de fondation et s!appliquera ˆ tous les appels de capitaux Žmis apr•s sa publication. Si 
possible, aucune promesse de capitaux se trouvant en dessous de la valeur seuil ne devrait subsister. 
Les promesses de capitaux concernŽes seront traitŽes en prŽfŽrence lors de la participation ˆ des appels 
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de capitaux ultŽrieurs. En outre, la participation ˆ des appels de capitaux a li eu de mani•re 
proportionnell e. 
 
 
 
Article 5 Emission de parts 
1Le prix d'Žmission par part correspond ˆ l a valeur d'inventaire par part, une commission d'Žmission en 
sus. 
2L'acquisition de parts s'effectue exclusivement lors d!appels de capitaux par la fondation ou par une 
transmission directe de parts que la fondation a re•ue des investisseurs. Un nŽgoce libre de droits n'est 
pas admis. Sans la participation de la fondation lors de l!acquisition de parts, l!acquŽreur ne peut faire 
valoir aucune exigence envers la fondation. 
3Les appels de capitaux doivent •tre rŽglŽs en numŽraire, des apports en nature ne sont pas permis. 
 
 
Article 6 Reprise de droits 
1Apr•s un dŽlai d!investissement de cinq ans pour chaque part, les investisseurs peuvent demander la 
reprise de l!ensemble ou d'une partie de leurs parts dont la pŽriode d!investissement suffit ̂  ce dŽlai en 
fi n de chaque annŽe civile en respectant un prŽavis de rŽsiliation de 12 mois. Le Conseil de fondation 
peut permettre la reprise de parts sans respect du dŽlai d!investissement, du dŽlai de rŽsiliation ou de la 
date de reprise dans la mesure o• un investisseur est forcŽ de vendre ses parts pour des raisons 
impŽratives. 
2Le Conseil de fondation peut reporter la reprise de parts en cas de circonstances exceptionnell es 
pendant une durŽe maximale de 12 mois. Le prix de reprise correspond ̂ celui qui est valable ˆ la fin 
de la prorogation du dŽlai. Pendant la prorogation, les investisseurs jouissent de tous leurs droits. 
3En accord avec l'assemblŽe des investisseurs, le Conseil de fondation peut reporter la reprise pour une 
durŽe de 12 mois supplŽmentaires. 
4Le prix de reprise par part correspond ˆ la valeur d'inventaire par part, dŽduction faite d'une 
commission de reprise. 
5Sur requ•te d'un investisseur, le Conseil de fondation peut offrir les parts de celui-ci aux autres 
investisseurs. Les prix seront arr•tŽs par un accord entre l!acquŽreur et le vendeur de parts. La 
transaction nŽcessite une convention Žcrite entre les deux investisseurs et l'accord du Conseil de 
fondation. La convention stipule le dŽlai d!investissement restant des parts transmises. Le Conseil  de 
fondation peut appliquer une commission de transaction. 
 
 
Article 7 Commissions 
1Les commissions d!Žmission, de reprise et toute autre charge sont arr•tŽes par le Conseil de 
fondation. 
2Le Conseil de fondation peut fixer li brement une modification des taux des commissions ; il est tenu 
d'en informer les investisseurs dans un dŽlai de 30 jours. 
3Les commissions suivantes seront dues pour le capital investi :  

a) une commission de max. 2% sur la valeur d!inventaire des parts nouvellement Žmises.  

b) une commission de max. 2% sur la valeur d!inventaire des parts reprises.  

b) une commission de transaction de max. 2% sur la valeur d!inventaire des parts transmises. 

d) un droit d!entrŽe de max. 0,5% pour les nouveaux investisseurs sur la promesse de capitaux 
affŽrente. 
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4Ces commissions sont supprimŽes lors d'une transmission immŽdiate des parts ̂  des investisseurs 
existants.  

Lors de la fixation de la commission d!Žmission, le Conseil  de fondation prend en considŽration les 
intŽr•ts des investisseurs prŽcŽdents. Le pourcentage de la commission dŽpend des conditions 
gŽnŽrales Žconomiques au moment de l!Žmission des parts (marchŽs immobiliers, taux d'intŽr•ts). 
6Lors de la fixation de la commission d!Žmission, le Conseil de fondation prend en considŽration les 
intŽr•ts des investisseurs restants. Le pourcentage de la commission dŽpend en particulier de la durŽe 
de l!investissement dans la fondation et des conditions gŽnŽrales Žconomiques au moment de 
l!Žmission des parts (marchŽs immobiliers, taux d'intŽr•ts).  
 
 
Article 8 Droits d'information et de renseignement des investisseurs 
1Les investisseurs ont droit aux informations suivantes: 

1. la valeur d'inventaire nette des parts, calculŽe trimestriell ement 

2. le rapport annuel vŽrifiŽ qui doit reflŽter une image rŽell e, fid•le et sinc•re de la situation 
fi nanci•re, du capital et des revenus. 

3. les statuts et r•glements ainsi que les propositions du Conseil de fondation concernant leurs 
modifications, les directives de placement et de financement ainsi que d'autres r•glements 
extraordinaires Žventuels de la fondation dans leur version en vigueur au moment de leur 
publication. 

4. le rapport semestriel 

5. le prospectus d!Žmission et ses avenants. 
2Les investisseurs ont le droit de demander ̂  tout moment des renseignements au Conseil  de fondation 
concernant la gestion et la comptabilitŽ. La fondation est notamment Žgalement tenue d!informer les 
investisseurs sur demande des achats, des ventes et d'autres transactions rŽalisŽes. Ils disposent 
Žgalement du droit aux renseignements concernant les instruments collectifs de placement. Est exclu 
tout renseignement concernant d'autres investisseurs, exception faite du nombre de parts d!un 
investisseur. 
 
 
 
II. Organisation de la fondation 
 
Article 9 Assemblée des investisseurs 
1L'assemblŽe des investisseurs ordinaire se rŽunit sur convocation Žcrite du prŽsident du Conseil  de 
fondation au plus tard six mois apr•s la cl™ture de l 'exercice comptable. La convocation doit •tre 
effectuŽe au plus tard 20 jours avant la date de l'assemblŽe. 
2Le quorum de l'assemblŽe convoquŽe conformŽment au r•glement est atteint indŽpendamment du 
nombre de voix reprŽsentŽes. 
3Le Conseil de fondation dresse une liste des investisseurs et de leurs parts. Toute personne inscrite sur 
cette li ste d'investisseurs au moment de l'envoi de la convocation ˆ  l'assemblŽe des investisseurs est 
autorisŽe ˆ y participer. 
4Des demandes dŽposŽes apr•s l 'arr•tŽ de la convocation ou juste au moment de l 'assemblŽe seront 
admises ̂  la dŽlibŽration sur dŽcision de l'assemblŽe. La dŽlibŽration n'est pourtant possible que lors 
de la prochaine assemblŽe. 
5Le prŽsident du Conseil de fondation prŽside l'assemblŽe des investisseurs. En cas d!absence de celui-
ci, l'assemblŽe des investisseurs Žlit un prŽsident de sŽance. 
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5Le droit de vote des investisseurs est fonction de leur quote-part du capital investi le jour de 
l 'assemblŽe des investisseurs. 
7La dŽsignation du rŽdacteur du proc•s verbal ainsi que des recenseurs de vote s'effectue par 
l 'assemblŽe des investisseurs sur proposition du prŽsident. 
8Lors d!Žlections et votations, les dŽcisions sont prises ˆ la majoritŽ relative, les votes blancs et 
invalides ne seront pas pris en compte.  
9En cas d!ŽgalitŽ des voix, la dŽcision revient au prŽsident. En cas d!Žlections, il sera procŽdŽ ̂ un 
tirage au sort. 
 
Article 10 Conseil de fondation 
1Le Conseil de fondation se rŽunit en cas de nŽcessitŽ, au minimum deux fois par an. Tous les 
membres du Conseil  de fondation sont convoquŽs aux sŽances par le prŽsident ou son adjoint. Chaque 
membre du Conseil de fondation peut demander la convocation d'une sŽance. 
2Lors de chaque sŽance du Conseil de fondation, un proc•s verbal sera dressŽ. 
3Des dŽcisions prises par voie de circulaire sont recevables, sauf si un membre demande une 
dŽlibŽration en sŽance. Des dŽcisions par voie de circulaire nŽcessitent l 'accord de la majoritŽ des 
membres du Conseil de fondation. 
4Le Conseil de fondation dirige la fondation, exerce la surveillance sur toute la gestion et donne les 
instructions nŽcessaires. Les t‰ches suivantes en particuli er qui ne peuvent pas •tre dŽlŽguŽes 
incombent au Conseil de fondation : 
 

1. l!acceptation de nouveaux investisseurs, 
2. la fi xation des promesses de capitaux minimaux ainsi que les valeurs de seuil des appels de 

capitaux, 
3. l!Žtablissement de la politique des affaires et des directives affŽrentes dans le cadre des statuts et 

du r•glement, 
4. La stipulation des directives de placement et de financement, 
5. La constitution d'une organisation appropriŽe pour la gestion, d!un organe de contr™le de 

l!institution et d!un r•glement organisationnel, 
6. l!Žlection du comitŽ d'investissement, y compris son prŽsident, 
7. l!Žlection de la direction, 
8. la dŽsignation d!un expert en Žvaluation immobili•re, 
9. la dŽsignation d!un organe de contr™le externe, 
10. la conclusion et/ou l!approbation des contrats essentiels pour la fondation, comme en particulier 

les contrats avec la direction, les rŽviseurs, l!organe de contr™le externe, les banques dŽpositaires 
et les experts en estimation immobili•r e, 

11. la fixation des commissions d!Žmission, de reprise et de toute autre commission, 
12. la dŽcision concernant les comptes annuels et le rapport annuel ˆ l 'attention de l'assemblŽe des 

investisseurs, 
13. l!Žlaboration d'un profil de qualification pour les organes chargŽs du placement. 

 
5Les membres du Conseil de fondation disposent de la procuration collective ˆ deux. Le conseil  de 
fondation peut confŽrer la procuration collective ˆ deux ˆ d!autres ayant droits. 
 
 
Article 11 Comité d'investissement 
1Le ComitŽ d'investissement se compose au minimum de trois membres qui sont Žlus chacun pour une 
durŽe d'une annŽe. Ils peuvent •tre rŽŽlus. Lors de la composition du ComitŽ d'investissement, le 
Conseil de fondation veill e ˆ la formation et aux compŽtences nŽcessaires de ses membres ainsi qu'ˆ 
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leur bonne rŽputation. Au moins un expert confirmŽ en placements immobiliers ˆ l'Žtranger est 
reprŽsentŽ dans le ComitŽ d'investissement et prend part ˆ toutes dŽcisions de placement. 
2Le Conseil de fondation Žlit les membres et le prŽsident du ComitŽ d'investissement et fixe leur 
rŽmunŽration, du reste, le ComitŽ d'investissement se constitue de son propre chef. 
3Le ComitŽ d'investissement est responsable du placement du capital et de sa gestion dans le cadre fixŽ 
par le Conseil de fondation. Il met en pratique la stratŽgie de placement prescrite par le Conseil  de 
fondation selon les directives de placement et de financement de la fondation. 

Les dŽcisions du ComitŽ d'investissement sont prises ̂  la majoritŽ des voix reprŽsentŽes. En cas 
d!ŽgalitŽ des voix, la dŽcision revient au prŽsident. 
5Le ComitŽ d'investissement Žlit un secrŽtaire qui conseill e, coordonne et soutient les activitŽs du 
ComitŽ d'investissement. 
6Le ComitŽ d'investissement Žtablit pŽriodiquement, au moins deux fois par an, un rapport sur son 
activitŽ et le remet au Conseil  de fondation. 
7Le ComitŽ d'investissement dŽcide des investissements, des dŽsinvestissements ainsi que des travaux 
de transformation et des rŽnovations de grande envergure ˆ la demande de la direction.  
8Le Conseil de fondation peut Žtablir un r•glement des compŽtences dŽtaillŽ qui dŽl•gue les dŽcisions 
ˆ l a direction selon l!importance des investissements. 
9Les membres du Conseil de fondation ne disposent pas de la procuration pour la fondation. 
 
 
Article 12 Administration 
Le Conseil de fondation peut charger un tiers de la direction des affaires de la fondation. 
2Les missions et compŽtences de la direction externe sont consignŽes de fa•on dŽtaillŽe dans un 
contrat Žcrit. 
3Si une sociŽtŽ sera dŽsignŽe en tant qu!administrateur externe, ell e est tenue de faire certifier ses 
dŽroulements et processus conformŽment aux normes de qualitŽ ISO affŽrentes. 
 
 
Article 13 Experts en estimation immobilière 

Un des experts en estimation immobili•r e sera nommŽ en tant qu!arbitre. Celui-ci rŽpond au Conseil  
de fondation de l'uniformitŽ et la cohŽrence de toutes les estimations.  
3La durŽe de mandat de chaque expert est d!une annŽe. Ils peuvent •tre rŽŽlus. 
 
 
Article 14 Commissaires aux comptes 
1Les commissaires aux comptes contr™lent l 'activitŽ du Conseil de fondation, du ComitŽ 
d'investissement et des autres services et comitŽs chargŽs par le Conseil de fondation en accord avec la 
loi, les statuts, le r•glement, les mŽthodes de l'autoritŽ de surveillance et les directives de placement et 
de financement. 
2Ils vŽrif ient la comptabilitŽ et les comptes annuels de la fondation. 
3Les commissaires aux comptes Žtablissent chaque annŽe un rapport ̂  l!intention de l'assemblŽe 
d'investisseurs et de l'autoritŽ de surveillance. 
 
 
Article 15 : Contrôle des placements, rapports et code de déontologie 
1L!observation des directives de placement est pŽriodiquement contr™lŽe par un organe indŽpendant de 
l!admnistration. 
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2La fondation est soumise aux directives de la ConfŽrence des Administrateurs des Fondations de 
Placement (CAFP). L!application des directives CAFP doit •tre confirmŽe chaque annŽe par Žcrit au 
Conseil de fondation et au CAFP par la direction et le Ç Compliance office È (organe de contr™le 
externe).   
3Tous ces organes et personnes impliquŽs dans le secteur des placements de capitaux sont soumis ˆ la 
confidentialitŽ la plus stricte.  En outre, ces personnes sont soumises aux r•gles du Ç Code de la 
dŽontologie dans le domaine de la prŽvoyance professionnell e È ainsi qu!au code de dŽontologie du 
CAFP. 
4Les placements et leur gestion doivent •tre contr™lŽs en permanence. Un rapport affŽrent doit •tre 
soumis aux organes responsables. 

 
Article 16 Exercice comptable 
L!exercice comptable dŽbute le 1er octobre et prend fin le 30 septembre de l'annŽe suivante. 
 
 
 
III. Dispostions finales 
 
Article 17 Entrée en vigueur 
 
Le Conseil de fondation met en vigueur ce r•glement immŽdiatement apr•s son approbation par 
l!assemblŽe des investisseurs. Le r•glement du 19 aožt 2004 sera de ce fait abrogŽ. 
 
 
Zurich, 23.01.07 


